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Un accord prÃ©voit l'instauration d'une taxe carbone dÃ¨s 2030. Les agriculteurs ayant investi dans des technologies
visant Ã  rÃ©duire leurs Ã©missions seront exemptÃ©s.






C'est une premiÃ¨re au monde. Le 24 juin, le Danemark, gros exportateur de viande de porc et de produits laitiers, a
prÃ©sentÃ© un accord visant Ã  taxer les Ã©missions de CO2 des exploitations agricoles, aprÃ¨s six mois de nÃ©gociations avec
les syndicats d'agriculteurs, l'industrie, et l'Association danoise de protection de la nature. L'accord prÃ©voit une taxe de
300 couronnes danoises (environ 40 euros) par tonne de CO2 Ã©mise Ã  partir de 2030, et de 750 couronnes (environ 100
euros) dÃ¨s 2035. Le modÃ¨le intÃ¨gre nÃ©anmoins quelques souplesses : il prÃ©voit une dÃ©duction fiscale de 60 %,
ramenant le coÃ»t rÃ©el de la taxe Ã  120 couronnes en 2030 et 300 couronnes en 2035. Les agriculteurs ayant dÃ©jÃ  mis en
place des technologies visant Ã  rÃ©duire leurs Ã©missions seront quant Ã  eux exemptÃ©s. La taxe alimentera un fonds visant Ã 
accompagner les agriculteurs dans leur transition. La loi doit encore Ãªtre votÃ©e.
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